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Mesdames Jocelyne Fontaine, présidente de l’Afeas locale de 
Saint-Félix-de-Kingsey, Pascale Savard et Amélie Bélanger 
lauréates ainsi que la mairesse de Saint-Félix-de-Kingsey 
Thérèse Francoeur 

Les deux gagnantes entourées de Mesdames Suzanne Marchand, 

Joëlle Cardonne et Manon Hurtibise membre du CA de l’Afeas 

locale de Saint-Félix-de-Kingsey   Voir l’article page 8 
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 Bibliothèque municipale  
 6115-B, rue Principale 

 Tél.: 819 848-1400 

Courriel: biblio152@reseaubibliocqlm.qc.ca 

HEURES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

    Tous les lundis   13 h 30 à 16 h 45 
    Tous les mardis   18 h 30 à 20 h 00 
    Tous les mercredis 16 h 30 à 18 h 30 
    Tous les jeudis   18 h 30 à 20 h 00 
    Tous les samedis      9 h 00 à midi 

FERMÉ : Samedi 4 avr il et lundi 6 avr il 

PETITES ANNONCES 

ATTENTION CAMIONNEURS/VOYAGEURS! 

Cours d’anglais facile avec professeure expérimentée. 

Conversation et excellente prononciation.  

Améliorer vos chances d’avancement dans votre 

carrière et développer votre confiance. 

Contacter Diane Rollins : 819 845-2780 

SPA ÉLITE USAGÉ À VENDRE  
92" X 92" X 35"  

Couleur champagne -  Couvercle neuf  
Levier pour couvercle -  Marche  
Disjoncteur 60 ampères -  31  jets  
Ozonateur  

Très bonne condition 2  500 $  

819 848-2054 



 

Annick Thibault  

Exposition de photos 
Encore cette année, la bibliothèque s’associe aux festivités entourant l’événement « la Fête au village » en présentant sa 
traditionnelle exposition de photos. La date de la fête au village n’est pas encore connue (elle a habituellement lieu en 
septembre), mais nous désirons vous informer du thème retenu cette année afin que vous puissiez avoir le temps nécessaire 
pour effectuer vos prises de vue. Voici donc le thème: Joie, bonheur et amour. C’est un thème vaste, qui laisse place à 
l’imagination et la créativité et nous espérons qu’il vous inspirera. Nous n’imposons aucune contrainte si ce n’est que 
nous désirons recueillir des photos qui représentent ce que ces trois mots évoquent pour vous. Nous attendons vos photos 
avec impatience et espérons que, comme à l’habitude, vous participerez en grand nombre. 

Don de livres 
Vous vous êtes montrés généreux depuis le début de l’année et c’est avec plaisir que je publie à nouveau la liste 
des personnes qui font don de leurs livres. 

Veuillez toutefois noter, que désormais, nous n’accepterons plus les livres de plus de cinq ans. Les ouvrages 
reçus en don sont intégrés dans notre collection locale et cette restriction vise à nous permettre d’enrichir notre 
collection en offrant des documents de qualité, actuels et intéressants. 

 

Échange de livres 
Comme vous le savez sans doute, grâce à notre affiliation au Réseau Biblio, nous procédons à un échange de 
livres plusieurs fois par année en partenariat avec les autres bibliothèques qui, comme la nôtre, y sont affiliées. 
L’échange a eu lieu le 10 mars dernier et vous pouvez donc d’ores et déjà profiter de près de 600 nouveaux 
titres. Cet échange nous a notamment permis d’offrir aux jeunes et aux enfants : 30 nouvelles bandes dessinées, 
75 albums, 47 documentaires, 57 romans ainsi qu’un grand nombre de documentaires et romans pour adultes. 

De plus, la bibliothèque s’est procuré un nouvel abonnement au périodique Planète Quad. Cette revue est dédiée 
au sport motorisé et se révèle un excellent guide d’achat pour les véhicules tout-terrain.  

Chronique voyage  

La chronique voyage sera de retour en avril avec Paul Janiga. 

TERRE NEUVE –  (The Rock)  

L’île de Terre Neuve, nous a séduits par sa nature sauvage, ses paysages, 
ses villages de pêche, la gentillesse de ses gens, son histoire, et oui par ses 
icebergs aussi. Nous recherchions un peu l’aventure et l’avons trouvée en 
passant par la Basse-Côte-Nord jusqu’à Blanc Sablon en bateau cargo ! 
Mais c’est en prenant le traversier vers Sainte-Barbe que se fait 
notre contact avec le « Rocher » et où commence un voyage de décou-
vertes personnelles. Je vous propose une soirée remplie d’images, et un 
peu de géographie et d’histoire, de géologie et de paléontologie. 
 

Le mercredi 15 avril 19 H 00, à la salle Desjardins de la Bibliothèque de Saint-Félix-de-Kingsey. 
Votre animateur, Paul Janiga 

 
 

Fermeture de la bibliothèque  

Nous désirons vous aviser que la bibliothèque sera fermée lors de la fin de semaine de Pâques : 
- le samedi 4 avril 
- le lundi 6 avril 
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 Gisèle Legault 

 Shelly Weston 

 Hélène Tanguay 

 Suzanne Benoit 

 Adèle Samson 

 Philippe Ouimet  

 Carole Lalancette  

 Madeleine Bouchard  

 Réginald Beaurivage 

 Marcel Lebel 

 Adélaïde Poussier 

 James Davis 

 Pauline Roy 

 Mélanie Bossé 

 Richard Bajus 

 Annick Thibault 

 Zachary Bouchard 

 Sylvie Parenteau 

 Lison Lacroix. 
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VOUS AVEZ LE GOÛT DE SOLEIL ET DE CHALEUR ??? 

INSCRIVEZ-VOUS À LA SESSION QUI DÉBUTERA LUNDI LE 13 AVRIL 2015 DE 
18 H 30 À 19 H 30 AU GYMNASE DE L'ÉCOLE ST-FÉLIX-DE-KINGSEY POUR UNE 
DURÉE DE 8 SEMAINES !!! 

VENEZ BOUGER ET DÉPENSER VOS CALORIES DANS LE PLAISIR !!! 

***VOUS POUVEZ FAIRE L'ESSAI GRATUITEMENT DU 1
ER

 COURS ET LES 
INSCRIPTIONS SE PRENDRONT SUR PLACE LE 13 AVRIL 2015*** 

POUR OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS: 819 471-2072 

JOSÉE ALLARD     

Bonjour très chers lecteurs et 
lectrices, ce mois-ci j’ai décidé de 
vous parler de mon dégu nommé 
Kiwi.  

Mon dénommé Kiwi est, comme 
je l’ai dit, un dégu. Un dégu ou un 
octodon, l’autre nom pour appeler 
ce mammifère. Kiwi est un 
rongeur, comme les rats, les 
chinchillas et les souris. Il fait 
par t ie  de la  famil le  des  

hystr icognathi (chinchillas et hutia). L’octodon vit 
dans les déserts et les endroits secs du Chili et de 
l’Argentine. Il se nourrit de feuilles, de bois et de 
racines. Il peut de temps en temps manger un insecte 
qui se trouve sur son chemin et des graines.  

Chez moi, en plus de sa 
moulée mélangée chinchilla-
cobaye, Kiwi mange du foin 
toute l’année, et l’été on 
ajoute à son menu du plantin 
et des feuilles de pissenlit.  

 

La première fois que mon dégu a mordu quelqu’un, 
c’était ma grande sœur. Elle l’avait apporté dans sa 
chambre et l’avait posé sur son lit. Au contact des 
draps, mon octodon est parti au pied du lit entre les 
couvertures où il est allé lui mordre l’orteil! En général, 
il ne mord que lorsqu’on le contrarie. Habituellement, il 
adore se faire prendre et se faire caresser la tête et la 
gorge. 

Kiwi est très sportif : quand on le met dans sa boule de 
plastique clair, il va partout ou presque. Il aime bien 
explorer le monde. Les chiens sont toujours un peu 
étonnés de le voir se promener ainsi. Il est aussi réputé 
pour sa musique. Hé oui, il joue de la musique en 
mordant les barreaux de métal de sa cage, en les tirant 
très fort ou en cognant son bol sur les parois de la cage. 



 

4105, rue Principale St-Cyrille-de-Wendover 

Téléphone :    819 397-6066 

  Télécopieur :  819 397-6020 

Devenez Fan de notre page Facebook.  

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

  

  

  

NATHALIE CLOUTIER 

HEURES D’OUVERTURE 
LUNDI-MARDI-MERCREDI : 9 H 00 À 18 H 30 
JEUDI : 9 H 00 À 20 H 00 
VENDREDI : 9 H 00 À 18 H 30 
SAMEDI : 10 H 00 À 17 H 00 
DIMANCHE : FERMÉ 

Attention -  Attention  
Concours de coloriage de Pâques pour les enfants âgés entre 2 et 12 ans. 
N'oubliez pas de venir chercher à votre Familiprix de St -Cyrille votre 
dessin afin de pourvoir gagner un de nos deux chocolats de 1000g. 

Le tirage aura lieu le 2 avril à 15 h 00.  

Surveillez nous chaque semaine sur notre page Facebook de la pharmacie 
afin de voir des spéciaux gérants autre que notre circulaire.  

Dans la semaine du 16 avril 2015, il y aura spéciaux gérant  
«Grand ménage du printemps.» Des spéciaux fous, fous, fous. 

Participer en grand nombre. 
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Nicole Lebeau Coté, présidente 

     BONJOUR LES AMIS DE L'AGE D'OR 

 
De la neige! Pas grave car les CHEVALIERS de Colomb en avaient besoin pour nous faire goûter leur délicieuse 

tire sur la neige dimanche 15 mars! 

MERCI!  
 

N'oubliez pas : votre  assemblée générale annuelle  

            vendredi le 24 avril 2015 

       à 19h00. 

CHANGEMENT : 

Pour cette occasion, nous serons à la salle Desjardins (bibliothèque). 

Soyez au rendez-vous en grand nombre, il y aura aussi des prix de présence. 

Pour  ce qui  est  de la fê te  des  pères  et  des mères ,  survei l lez  votre prochain 

FÉLIX, i l  y aura  aussi  des  CHANGEMENTS!!!!   

MERCI de me l i re  at tent ivement  
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J’avais laissé dans l’auto, je le 
pensais alors, un message assez clair 
à Nadine «Retrouve-moi à Saint-

Omirir, signé Julia». Pendant ce temps, Jacques disposait 
mes trois sacs, mon clavier, le support , mon lutrin, la 
tente et le sac de couchage dans la boîte de sa camion-
nette. Je suis donc partie avec lui abandonnant la bagnole 
de ma copine sur le bord du chemin. 

Jacques conduisait bien, comme les vedettes de cinéma des 
années 60 : une main sur le volant et l’autre, la droite, 
virevoltant dans les airs selon les histoires qu’il me racontait 
ou se posant brièvement sur mes épaules. Trop brièvement à 
mon goût… Comment avais-je pu voir un être inquiétant 
dans cet homme si gentil, si charmant? 

Pendant que Jacques, de sa voix grave, me parlait de sa vie, 
de ses voyages, je regardais son visage et le paysage. Le 
firmament était d’un bleu presque trop profond pour une 
matinée mais nous traversions toujours ces espaces tristement 
marécageux et je songeai que pour une fois, c’était peut-être 
le sol qui se reflétait dans le ciel. Je m’attendais à voir 
apparaître, à chaque détour des courbes, une prairie, un 
champ, une colline, une étendue qui ne serait pas liquide. 
En vain. Il n’y avait que ces eaux noires comme de l’encre. 
De l’eau si noire que ce qui y plongeait devait aussitôt 
disparaître avalé par l’obscurité. 

Jacques continuait son monologue que j’entendais plus que 
je ne l’écoutais. La voix de l’homme résonnait comme le 
chant grave d’un violoncelle. Un chant qui s’accordait bien à 
ces terres immergées. Je me laissai bercer par des énumérations 
de pays et de villes aux noms parfumés comme des épices. 

Parfois Jacques éclatait de rire et son rire était une cascade 
sur laquelle dansait sa main droite. Cette main qui dessinait 
sans cesse des arabesques dans l’espace et sur ma cuisse. 
Je serais passée des jours à l’écouter et à regarder cette main 
mouvante, ensorcelante. 

Autour de nous, le jour mûrissait. Le soleil avait basculé de 
l’autre côté du zénith et il entreprenait sa chute inexorable 
vers le nadir. Au loin, par-delà les troncs noirs et tordus des 
arbres, quelques pentes obliques, quelques toits annoncèrent 
le village. 

Jacques me demanda où j’avais prévu dormir. Je lui parlai 
d’une tente que j’avais apportée pour Nadine et pour moi, la 
température douce nous aurait permis de faire du camping… 
En fait, j’espérais secrètement qu’il m’inviterait à aller 
«tenter» chez-lui mais il n’en fit rien. Il me recommanda 
plutôt d’aller planter mon abri sur le terrain jouxtant l’église. 
Je dus faire une drôle de tête car il s’empressa d’ajouter que 
pour une nuit, ça ne poserait sûrement pas problème. Puis il 
déclara que je trouverais sûrement une chambre avant la nuit 
suivante. J’étais déçue. J’ai pensé qu’il faisait semblant de 
ne rien remarquer. Je fus encore plus déçue. 

La question du coucher ayant été, semble-t-il, réglée, mon 
compagnon de voyage suspendit un magnifique sourire à son 
visage, posa ses deux mains sur le volant et s’enfonça dans 
un silence imperméable. Pour le reste de la route, je regardai 
en silence le village se préciser à travers les marécages, les 
quenouilles et autres végétaux. Lorsqu’il se gara près de 
l’église, Jacques me lança un sonore «Terminus!» qui me fit 
sursauter. Je m’étais endormie. 

Après je ne sais combien de temps à me faire secouer de tout 
bord, tout côté, je suis descendue cramponnée à la 
camionnette, à peu près comme si j’avais été transformée en 
escabeau ou en sac de pommes de terre, ne sachant si je 
devais hurler de douleur ou m’écrouler par terre, mes 
jambes ne supportant plus mon poids. Jacques me demanda 
si j’avais besoin d’aide pour descendre mes affaires. Je fus 
un peu surprise de ne pas le voir m’aider, lui qui avait été si 
empressé avant le voyage, mais je répondis assez joyeusement 
tout de même que je serais parfaitement capable de me 
débrouiller seule. 

Quand le piano, la tente, le support et le lutrin, les sacs 
furent posés sur le sol. Il embraya et la camionnette avança 
jusque de l’autre côté de l’église avant de tourner le coin de 
la rue. 

Une voix klaxonna «Salut Galarneau! Salut Jacques 
Galarneau! Toujours à la chasse?» Je n’entendis pas le reste 
qui se perdit en rires gras, en ricanages et en chuchotements. 
Finalement, il n’y eut plus que le silence. Au moins, je 
connaissais son nom entier. Jacques Galarneau. Ça sonnait 
bien.  

Je me retrouvais tout fin seule. Vraiment seule dans un 
village que je ne connaissais pas et qui, tout à coup, me 
semblait bien désert. J’avais follement envie de pleurer. 
Quand allais-je recevoir des nouvelles de Nadine? Allait-elle 
me retrouver? Je me sentais aussi perdue que si je m’étais 
échouée sur une île au milieu de l’océan. J’entrepris donc de 
faire ce qui m’apparaissait comme étant le plus urgent : 
trouver un endroit où je pourrais boire un bon café. 

J’ai caché mes affaires près du mur de l’église derrière une 
sorte de buisson très feuillu. Au moins, comme ça, mes 
bagages étaient camouflés et je n’aurais pas à tout traîner 
avec moi pour le moment. Derrière le bâtiment, s’étendaient 
les beaucoup trop envahissants marécages. Je me suis 
demandé comment on avait pu bâtir un village dans un tel 
bourbier. Une route s’y égarait, perpendiculaire à la rue 
Principale. Je me rendis compte que c’est de là que 
j’arrivais. On appelait cette route le Chemin du Souvenir. 
Ça m’a fait un drôle d’effet. De l’autre côté de la rue 
Principale coulait une rivière enjambée par un pont. 
De l’autre côté, il y avait plusieurs petites maisons, des 
boutiques, et un café. Un café avec une terrasse et à l’inté-
rieur, une très curieuse bariste qui me préparerait un café 
dont je me souviendrais longtemps. À SUIVRE.  

(quatrième épisode) par Sylvie Grondin 

En panne sur la route, Julia et Nadine se séparent : Nadine accepte l’aide offerte par un 

monsieur à l’aspect inoffensif tandis que Julia, une nuit plus tard sera escortée au village 

de Saint-Omirir par un géant à l’aspect changeant selon l’heure du jour… 



 

CONSTRUCTION P.Y.L I N C . 

6161, rue Principale, St-Félix de Kingsey (Québec) J0B 2T0 

Tél.: 819 848-2332    Téléc. : 819 848-2894 
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Saint-Félix-de-Kingsey 

DEUX SUR DEUX 

QUE DEMANDER DE MIEUX 

C’est avec grand émoi que nos deux candidates présentées 
dans le cadre de la huitième édition du Gala Excellence au 
Féminin 2015 ont remporté le titre de lauréates dans leur 
catégorie respective, soit : 
 

Mesdames Pascale Savard dans la catégorie distinction et 
Amélie Bélanger dans la catégorie famille, sont reparties 
avec les grands honneurs. 

 
Depuis l’existence de ce gala, l’Afeas de Saint-Félix vous a 
fait connaître vingt femmes d’ici, des femmes de talents, des 
femmes inspirantes qui en inspirent d’autres à vouloir exceller. 
Environ trente personnes de Saint-Félix assistaient à ce gala 
dont la mairesse Madame Thérèse Francoeur. 

La chance a favorisé Madame Suzanne Marchand gagnante 
du panier  gourmet d’une valeur de 350 $ offert par  
La Grange des Artisans de Drummondville. 
 

RENCONTRE DU MOIS D’AVRIL 
 

En avril l’Afeas recevra les élus de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Kingsey, à l`horaire, un sujet d’étude 
proposé par l’Afeas provinciale, sous forme de trois 
volets. 
 

1
er

   volet :  

Ma municipalité, ses pouvoirs et ses devoirs; 

2
ème 

volet :  

Élus municipaux; 

3
ème 

volet :  

Participation citoyenne et électorale ce volet fut abordé 
à la réunion du 10 mars 2015. 
 

Suite à l’annonce des élections municipales du 29 mars 
2015 au siège no. 5, une lettre fut envoyée à chaque 
candidat (e) pour les inviter à se faire connaître . 
Seule Madame Suzanne Dandurand était disponible, 
un temps lui fut alloué suivi d’une période de 
questions. 
Merci  madame Dandurand d ’avoir  répondu 
à notre invi tat ion,  
 

Donc c ’es t  un rendez -vous   
 

LE MARDI 14 AVRIL 2015 
N.B. 

Suite aux travaux effectués au Centre Eugène-Caillé la 
rencontre aura lieue à : 

LA SALLE DESJARDINS 

19 H 15 

Venez rencontrer : 

Madame la mairesse Thérèse Francoeur,  

Madame Heidi Bédard, directrice général 

Ainsi que vos élus qui nous parleront des rouages de la 

vie municipale. 
 

INVITATION À TOUS 

Gratuit pour les membres et 5 $ pour les non membres 

 

ATELIER DE MÉDITATION 

TOUS LES JEUDIS 

DE 13 H 30 À 15 H 30 

Pour le mois d’avril l’activité se tiendra à : 

Salle Desjardins 

Animatrice : Diane Lachapelle 



 

 Le génie consiste à voir ce que tout le monde a vu et à penser ce que personne n’a pensé. Albert Einstein 

 Prenez en charge vos pensées. Vous pouvez en faire ce que vous voulez. 

 L'amitié, son flambeau ne s'allume qu'aux sources du cœur. 

 Si tu ne peux venir à bout de tout, ce n'est pas une raison pour tout abandonner. 

 Lève-toi chaque matin avec de la détermination pour te coucher le soir avec de la satisfaction. 

 Dans la vie, tu as deux choix le matin. Soit tu te recouches pour continuer à rêver, soit tu te lèves pour réaliser tes rêves. 

 Un être humain qui s’éteint, ce n’est pas un mortel qui finit, c’est un immortel qui commence. Doris Lussier  

 

Inc. 

 

Les deux loups intér ieurs (Fab le amér indienne)  

Un homme âgé dit à son petit-fils, venu le voir très en colère contre un ami 
qui s'était montré injuste envers lui :  

 

« Laisse-moi te raconter une histoire…Il m'arrive aussi, parfois, de ressentir 
de la haine contre ceux qui se conduisent mal et n'en éprouvent aucun regret. 
Mais la haine t'épuise, et ne blesse pas ton ennemi. C'est comme avaler du 
poison et désirer que ton ennemi en meure. J'ai souvent combattu ces 
sentiments. » 
 

Il continua: « C'est comme si j'avais deux loups à l'intérieur de moi ; 
le premier est bon et ne me fait aucun tort. Il vit en harmonie avec tout ce qui 
l'entoure et ne s'offense pas lorsqu'il n'y a pas lieu de s'offenser. Il combat 
uniquement lorsque c'est juste de le faire, et il le fait de manière juste.  

 
 

Mais l'autre loup, ah! Il est plein de colère. La plus petite chose le précipite dans des accès de rage. Il se bat contre 
n'importe qui, tout le temps, sans raison. Il n'est pas capable de penser parce que sa colère et sa haine sont 
immenses. Il est désespérément en colère, et pourtant sa colère ne change rien. II est parfois si difficile de vivre 
avec ces deux loups à l'intérieur de moi, parce que tous deux veulent dominer mon esprit.» 
 

Le garçon regarda attentivement son grand-père dans les yeux et demanda :  
« Lequel des deux l'emporte, grand-père ? » 

 

Le grand-père sourit et répondit doucement : « Celui que je nourris » 
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Marthe Yaworski, présidente  

CAPSULES SANTÉ  

MISEZ SUR LA QUALITÉ :  

Où que vous soyez, faites des choix santé. Sur la route apportez une collation santé: orange , poignée de noix non salées, un 
yogourt ou un petit sac à collation de céréales de grains entiers. 

OPTEZ POUR DE PETITES PORTIONS D`ALIMENTS ET DE BOISSONS  
Écoutez votre corps. Ne mangez que si vous avez faim et arrêtez de manger avant d'être rassasié. 
Suivez les recommandations du Guide alimentaire canadien, ne coupez aucun des groupes alimentaires. 

FAITES DE LA SAINE ALIMENTATION UNE NOUVELLE HABITUDE POUR LA VIE  

Faites un changement à la fois: 

 Expérimentez en ajoutant des noix, des graines et des légumineuses à vos salades afin d'augmenter votre apport en fibres. 

 Fixez-vous l'objectif de servir du poisson deux fois par semaine pour consommer davantage de bons gras. 

 Essayez un nouveau légume ou fruit comme collation pour augmenter votre consommation d'antioxydants. 

Renseignement : Marthe 819 848-2516 
 

Source : Pleins feux sur la nutrition 
Les diététistes du Canada 

REBECCAS ’S REFLECTIONS    By Rebecca Taylor 

ORGANIZING 

Organization has many classifications 
among which the terms non existent, 
organized chaos,  s implici ty and 
eff iciency are prevalent. This month’s 
Rebecca’s Reflections will explore some 
different organization options for the 
interior and exterior of any home or of-
fice.  

Filing cabinets: A properly organized 
filing cabinet based on a system of the 
choosing of yourself and the other people 
that need to use it can be a great way to 
easily access information for committees 
you might be on, invoices that you need to 
pay, finding information for filing taxes etc.  

Binders: Binders are a convenient way to store information 
for easy reference and they also keep the information secured 
within their three rings. They are also easy to transport if you 
need to take the information with you to a meeting or ap-
pointment.  

Lists, Calendars and Agendas: The use of organized 
lists, calendars or agendas can allow for all tasks to be 
completed in a timely manner and can allow you to visually 
see what needs to be done instead of trying to keep track of 
everything in your head and maybe worrying if you’ve done 
everything or if you are forgetting something.  
 
 

Storage: Having enough storage inside and 
outside of your house can make finding, 
using, and putting away everyday essentials 
and season items more pleasant. If you 
know where things are and are easily able 
to get to them, you will have an easier time 
doing tasks like decorating, yard work and  
finding necessary items like stamps, pens 
and clothing. Storage can come in many 
formats including shelving units, storage 
boxes, in drawers, cupboards, closets and 
sheds.  

Computer: Being able to find things on a 
computer is another relief. While computers 
have a search function, having an 

organized system on the computer is extremely helpful 
especially when you have many similar files. Computers 
allow you to organize documents, spreadsheets and pictures 
into their own file, just like you would with your filing cabinet.  

Hooks and Pegs: Having somewhere to put things like keys, 
coats, caps, lunch boxes etc. can make the start and finish of 
any day less stressful because then you do not have to look 
for things. Hooks or pegs are another usual organizational 
solution.  

I hope that you have found these solutions helpful.  
Happy Organizing. 



 

Solutions page 39 
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Envie d’embaucher un étudiant cet été? 
Vous avez un organisme ou une entreprise au sein de ces municipalités? 

0 

Le Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond ainsi que ses partenaires, 

les Caisses Desjardins et les municipalités, sont heureux de vous annoncer le retour du Trio étudiant Desjardins 
pour l’emploi pour l’été 2015. 
 

 VOLET APPRENTI-STAGE 
Apprenti-Stage permet aux organismes sans but lucratif (communautaire, social, culturel, sportif ou touristiques) de recevoir 
un jeune étudiant du secondaire (14-16 ans) pour lui permettre d’acquérir un premier contact avec le marché du travail par 
le biais d’une expérience de stage bénévole de 80 heures entre le 25 juin et le 30 août 2015. 

* Les étudiants souhaitant faire un stage peuvent s’inscrire en contactant le Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond 

 VOLET EXPÉRIENCE-TRAVAIL-ÉTÉ 
Expérience Travail-Été permet aux employeurs des municipalités participantes d’embaucher un étudiant pour l’été et de 
recevoir une subvention salariale de 2$ l’heure.   

 

Guylaine St-Hilaire, intervenante 
819-358-9838 
warwick@cjer ichmond.qc .ca  

 Ham-Nord 

 Kingsey Falls 

 Notre-Dame-du-Bon-Conseil (paroisse) 

 Notre-Dame-du-Bon-Conseil (village) 

 Saint-Albert 

 St-Cyrille-de-Wendover 

 St-Félix-de-Kingsey 

 St-Fortunat 

 St-Lucien 

 St-Rémi-de-Tingwick 

 Saint-Samuel 

 Sainte-Clotilde-de-Horton 

 Sainte-Élizabeth-de-Warwick 

 Tingwick 

 Warwick 

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY   Par Robert Richard, curé 

CÉLÉBRATIONS DE LA SEMAINE SAINTE 2015  
 

 

 Après la célébration du Vendredi-saint, le curé sera disponible pour les personnes qui voudraient vivre le sacrement du 
pardon dans sa forme individuelle. Vous pourrez également vivre ce sacrement en prenant rendez-vous avec le curé au : 

819 397-2344. 
 

LE FEUILLET PAROISSIAL ACCESSIBLE EN LIGNE 
Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi que les nouvelles de la communauté chrétienne de Saint-Félix et des autres 
communautés de la paroisse Saint-Luc, il est possible d’accéder au Feuillet paroissial à l’adresse suivante: 
www.journaltraitdunion.com . Vous cliquez sur accueil, et ensuite sur Feuillet paroissial (à gauche, en haut de la page). 

DATE CÉLÉBRATION LIEU ET HEURE 

Dimanche 29 mars 
Célébration communautaire du sacrement du pardon avec 

absolution collective Église St-Joachim, 14 h 00 

Jeudi 2 avril 

Jeudi saint : messe en mémoire de la Cène du Seigneur et 
première communion des jeunes (suivi d’un temps 

d’adoration à la sacristie  
pour ceux et celles qui le désirent) 

Église St-Félix 19 h 30 

Vendredi 3 avril 
Vendredi saint : célébration de la  

Passion du Seigneur* Église St-Lucien 15 h 00 

Samedi 4 avril Veillée pascale Église St-Cyrille 20 h 00 

Dimanche 5 avril Dimanche de la Résurrection 

Aux heures habituelles du dimanche, soit : 
Église St-Cyrille 9 h 15 
Église St-Félix 11 h 00 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Découvrez nos solutions de financement 
hypothécaire vraiment flexible 
 
 

 

 

Marge Atout Desjardins, notre marge de crédit hypothécaire 

 

 

 

 

Pour plus de renseignements, visitez le www.desjardins.com en cliquant sur le sujet. 

330, rue Notre-Dame          

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0           

Téléphone : (819) 336-2600          

Télécopieur : (819) 336-2731      

                                                                                LE FÉLIX                   AVRIL 2015                                        13 

 

Desjardins offre des solutions hypothécaires flexibles, à taux concurrentiels, ainsi que des protections 
complètes pour votre prêt et votre résidence. 

En faisant affaires avec Desjardins, vous pourrez entres autres : 

Rembourser votre hypothèque plus rapidement, sans indemnité : 

Une fois par année civile, vous pouvez, sans indemnité, augmenter le montant ou la fréquence de vos 
versements sans dépasser, au cours du terme, le double du montant prévu à votre contrat. Vous accélérerez 
ainsi le remboursement de votre prêt. 

Prendre jusqu'à 4 mois de congé de versements hypothécaires : 

En augmentant le montant ou la fréquence de vos versements, ou en faisant un ou des remboursements par 
anticipation, non seulement vous accélérez le remboursement de votre prêt, mais cela vous permettra 
également de demander plus tard un congé de versements pouvant aller jusqu'à 4 mois au cours d'un même terme. 

Rencontrer un représentant hypothécaire à votre domicile : 

À l'heure qui vous convient, 7 jours sur 7, nos représentants hypothécaires évalueront avec vous les options qui 
s'offrent à vous. Ils vous renseigneront sur les caractéristiques des différents prêts hypothécaires et vous 
aideront à choisir celui qui convient le mieux à votre situation en fonction de plusieurs critères, dont votre profil 
d'emprunteur. 

C'est votre maison qui finance ! 

 Marge de crédit avec garantie hypothécaire pour propr iéta i res -

occupants d 'un immeuble de 4 logements ou moins 

 Minimum de 25 000 $ 

 Taux d'intérêt variant en fonction du taux préférentiel  

 Remboursement quotidien, hebdomadaire ou mensuel 
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ÉCHEC AU CRIME est un programme communautaire à but non lucratif. Ses objectifs sont d ’éveiller la 
conscience sociale des citoyens, de les sensibiliser à leurs responsabilités civiques et d’aider les organisations 
policières à protéger la société contre le crime. 

Si vous communiquez avec ÉCHEC AU CRIME pour signaler une activité illégale ou un crime, vous pouvez être 
assurés de garder l’anonymat. Votre appel ne sera jamais enregistré, il n’y a pas d’afficheur et la 
fonction *69 est désactivée. Seule la municipalité d’où provient l’appel apparaîtra sur le relevé téléphonique. 

Alors, si vous détenez des renseignements sur une activité suspecte ou criminelle, téléphonez sans délai. 
Vous pourriez, si vous le désirez, recevoir une récompense advenant le cas où vos informations permettent 
l’arrestation et l’accusation d’un suspect. 

Pour tout autre renseignement sur «Échec au Crime Québec, téléphonez sans frais au numéro  : 

1 800 711-1800. 

Relations avec la communauté 
Poste de la MRC de Drummond 
Sûreté du Québec 
Téléphone : 819 478-2575 

OBJET :  ÉCHEC AU CRIME QUÉBEC

 

 

CRIME STOPPERS is a community program that is not-for-profit.  Its objectives are to awaken the social 
consciousness of the citizens, to sensitize them to their civic responsibilities and to help the police organizations 
protect society against crime. 

 

If you communicate with CRIME STOPPERS to signal an illegal activity or crime, you are assured that it will be 
anonymous. Your call will never be recorded, there is no call display and the *69 function is deactivated. Only 
the municipality where you are calling from will show up on the telephone statement.  

Therefore, if you have information about suspect or criminal activity, call without delay. You could, if you desire, 
receive compensation in the case where your information leads to the arrest and accusation of a suspect.  

For all other information on “Crime Stoppers Quebec” call the toll free number  :  

1-800-711-1800. 
 

 

Relations with the community 
Post of MRC of Drummondville  
Sûreté du Québec 
Telephone : 819-478-2575 

SUBJECT: CRIME STOPPERS QUEBEC 
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Le printemps arrive, les soirées se réchaufferont et nous 
pourrons bientôt sortir nos chaises longues ou simplement 
nous étendre sur le sol de notre campagne pour tenter de 
compter les étoiles, apercevoir la trace de la Voie lactée, être 
surpris par une étoile filante ou vérifier la ponctualité d’un 
satellite en orbite (sites internet : www.heavens-above.com; 
www.calsky.com; etc.). 

Astronome ou astrologue, amateur ou professionnel, ou juste 
pour le plaisir de se perdre dans l’immensité de la voûte cé-
leste à l’oeil nu, avec des jumelles ou au télescope, il est tou-
jours plaisant de se tourner vers ces astres qui illuminent la 
nuit. Plaisir et curiosité qui se voient perturber par un phéno-
mène récent : la pollution lumineuse. 

Selon le site internet de la Réserve internationale de ciel étoilé du 
Mont-Mégantic (www.ricemm.org), la pollution lumineuse 
désigne toute modification de l'environnement lumineux 
naturel et toute nuisance provoquée par la lumière artificielle 
sur la visibilité du ciel, sur la faune et la flore, sur les écosystèmes 
et la santé. Les informations qui suivent sont extraites de ce 
site internet. 

Aujourd’hui, nous vivons et travaillons jour et nuit, nuit et 
jour, et il est devenu indispensable d’éclairer nos villes et 
villages. Vu le coût relativement faible de l’énergie, on 
assiste à une surenchère lumineuse qui va bien au-delà des 
simples besoins de voir et d’être vu. 

On justifie l’usage abusif de lumière en invoquant le besoin 
de sécurité, la promotion commerciale ou encore la mise en 
valeur du patrimoine architectural et naturel. Pourtant, il 
s'agit d'un véritable gaspillage d'énergie et d'argent, en plus 
d'avoir de nombreux impacts négatifs dans de nombreuses 
sphères, naturelles et humaines. 

Plus des deux tiers des Américains ne peuvent plus discerner 
la Voie lactée à l'œil nu depuis leur lieu de résidence. Dans 
les grandes villes du monde, près de 97 % des étoiles ne sont 
plus visibles. Par exemple, le ciel de la région de Montréal 

ne laisse plus voir qu'une centaine d'étoiles, alors qu'au cœur 
de la Réserve internationale de ciel étoilé du Mont-Mégantic, 
il est possible d'en contempler plus de 3000 à l'œil nu. 

Le voilement des étoiles est causé par la lumière artificiellement 
émise vers le ciel, soit directement par les luminaires, soit 
après avoir été réfléchie sur le sol, particulièrement sur la 
neige en hiver. 

Le plus grand observatoire astronomique en sol canadien, le 
David Dunlap Observatory, a été contraint de fermer ses 
portes, la luminosité excessive du ciel de Toronto lui ayant 
rendu impossible l’observation du ciel étoilé. Aux États-
Unis, les activités des observatoires de l'Université Harvard 
au Massachusetts et du mont Palomar en Californie, tous 
deux situés en banlieue de grandes villes, sont également 
compromises pour les mêmes raisons. 

En Amérique du Nord, l'énergie lumineuse dépensée à éclairer 
inutilement le ciel [je souligne] s'élève chaque année à 
près de deux milliards de dollars. Outre cette énorme 
dépense inutile, cette énergie est entièrement gaspillée. Au 
Québec, zone géographique réputée pour générer le plus de 
lumière par habitant au monde [je souligne], les économies qui 
pourraient résulter d'une meilleure gestion de l'éclairage sont 
estimées à plus de 700 GWh annuellement, ce qui représente 
l'énergie consommée par environ 20 000 maisons chauffées à 
l'électricité, soit plus de 50 millions de dollars par année! 
[je souligne]  

Un bon éclairage nocturne permet de bien voir et d’être bien 
vu, assurant ainsi la sécurité de tous ceux qui vivent et 
travaillent la nuit. Cependant, il est erroné et dommageable 
d’associer un éclairage intense à la sécurité et un éclairage 
plus faible au danger. L’éclairage abusif découle souvent de 
cette croyance malheureusement très répandue! 

Il est reconnu que l’éclairage artificiel peut contribuer à créer 
un faux sentiment de sécurité sans accroître réellement cette 
sécurité. Les systèmes d’éclairage mal conçus ne con-
tribuent qu’à diminuer la visibilité, augmentant ainsi les 
risques d’accident. Des études récentes ont démontré les faits 
suivants: 

- la majorité des vols ont lieu en plein jour; 
- le nombre d’accidents aux intersections des routes ne diminue pas 

avec une augmentation de l’éclairement; 
- en certains endroits, on a constaté une diminution du 

nombre d'accidents depuis l'extinction de l'éclairage 
routier; 

- il n’existe que peu ou pas de lien entre l’éclairage nocturne 
et la criminalité. 

Suite page 17 

LA TÊTE DANS LES ÉTOILES   par Daniel Rancourt 

La panne de courant du 14 août 2003. Photo : 
Todd Carlson 



 

Aux États-Unis, plusieurs écoles du Texas, de l’Oregon et de 
la Californie ont adopté le « Dark Campus Program » en 
bannissant l’éclairage nocturne en dehors des heures d’activité. 
Contrairement aux attentes de plusieurs, on a observé une 
décroissance importante des actes de vandalisme. 

L'éblouissement est l'une des conséquences fâcheuses d'un 
éclairage intense, non uniforme ou mal dirigé. L'éblouissement 
limite considérablement la capacité à distinguer les obstacles 
rencontrés, ce qui pourrait accroître les risques d'accident. 
Les principales sources d'éblouissement sont : des ampoules 
trop puissantes, une mauvaise uniformité de l’éclairement et 
l’installation inadéquate d’un luminaire. 

La pollution lumineuse, qui se traduit littéralement 
par la disparition de la nuit , a des incidences néfastes sur 
l'environnement. L'étude des effets de la pollution lumineuse 
sur la faune et la flore est une science relativement jeune, 
mais les biologistes et écologistes ont néanmoins fait 
consensus sur plusieurs impacts négatifs. La nuit est essentielle à 
la vie. Il est maintenant reconnu scientifiquement par 
l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) que le dérèglement 
de l'horloge biologique peut causer de nombreux problèmes 
de santé, allant de l'insomnie au cancer en passant par la 
dépression, le diabète et l'obésité. Ce dérèglement est 
souvent lié à la perturbation d'une hormone fondamentale - 
la mélatonine - sécrétée lorsque nous dormons, en l'absence 
complète de lumière.  

Il apparait donc important de réduire au maximum la quantité de 
lumière dans notre environnement de sommeil et de limiter 
le plus possible la lumière intrusive pour éviter de perturber 
notre rythme biologique essentiel pour la santé. 

Des solutions? 
Diminuer la pollution lumineuse, c'est tout simplement 
mieux éclairer en adoptant de bonnes pratiques d'éclairage 
en région urbaine ou rurale. 

Réduire l'intensité : choisissez des luminaires produisant un 
éclairage sobre et uniforme dont l’intensité lumineuse n’est 
pas excessive. Cela permet à l’œil de s’adapter à la luminosité 
ambiante tout en assurant la visibilité requise et une sécurité 
des lieux. 

Ajuster l'orientation : optez pour des luminaires dont le flux 
lumineux est orienté vers la surface à éclairer. Ces luminaires 
utilisent plus efficacement leur lumière, donnant une 
meilleure économie d'énergie. La lumière émise vers le ciel 
n’aide pas à mieux voir et la lumière émise vers l’horizon 
contribue à l’éblouissement.  

Contrôler la période : installez une minuterie, un détecteur de 
mouvement, ou simplement éteindre les lumières en allant se 
coucher, l'idée étant d'utiliser l'éclairage au moment où on en 
a besoin. 

Pour de plus amples informations, voir le Guide pratique de 
l’éclairage :  

ht tp: / / r icemm.org/wpcontent /uploads/2013/02/
ast rolab_guide_d_eclairage.pdf .  

Site internet de la Réserve internationale de ciel 
étoilé du Mont-Mégantic : www.ricemm.org. 

 
 

Bonne observat ion des  étoi les! 

LA TÊTE DANS LES ÉTOILES SUITE  par Daniel Rancourt 
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Une équipe dévouée à l ’écoute de vos besoins!  

Poussez la porte de votre bibliothèque municipale, vous y rencontrerez 
des gens dynamiques, accueillants, prêts à vous conseiller parmi tous 
les trésors littéraires qui les entourent. Au Québec, c ’est plus de 
8 600 bénévoles qui œuvrent au sein des bibliothèques publiques dans 
tous les Réseau BIBLIO.  

Pensez à les remerc ier  lo rs  de vot re  prochaine v is i te   

à la  b ib l io thèque!  

http://ricemm.org/wp-content/uploads/2013/02/astrolab_guide_d_eclairage.pdf
http://ricemm.org/wp-content/uploads/2013/02/astrolab_guide_d_eclairage.pdf
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La rubrique d 'Écrimots de Richmond  
J e  l i s ,  t u  l i s ,  n o u s  l i s o n s  e t  n o u s  l i r o n s  

ça développe l ’imagination et la créativité!  

Lorsque vous lisez une histoire à votre enfant, que ce soit un conte, une histoire fantastique ou une légende, des images se 
forment dans sa tête. Celles-ci stimulent des idées, favorisent de nouvelles questions. Le fait d’imaginer le monde en 
«pensée» lui permet aussi de faire des liens avec des connaissances déjà acquises et de développer sa créativité. 
 

Un enfant créatif réfléchit, se questionne sur plusieurs dimensions de la vie. Cette curiosité et cette souplesse d'esprit lui 
permettent de mieux s'adapter à des situations nouvelles et à trouver plus facilement des solutions originales pour résoudre 
un problème. Il développe une plus grande confiance en lui et par le fait même une meilleure "estime de soi". 
Lorsque vous lisez une histoire à votre enfant, n’hésitez pas : 
 

 À l’encourager à exprimer ses opinions personnelles, ce qu’il pense de l’histoire; 

 À lui proposer d’inventer une autre fin; de dessiner une autre page couverture; de trouver un autre titre, etc.; 

 À lui proposer toutes sortes d’histoires : des histoires vécues, des bandes dessinées, des magazines, etc.  

 

Des activités pour stimuler l’imagination et la créativité : 
 Amusez-vous à  inventer avec votre enfant des charades ou des devinettes et inscrivez-les dans un cahier. 
  Vous pouvez trouver des suggestions sur le site : http://devinettedujour.com/charade-pour-enfant 

 
 Proposez-lui de découper des images dans de vieux magazines, de les coller sur une feuille 

et d’inventer une histoire. 
 

 Aidez-le à trouver des livres sur des sujets qui le passionnent (ex. les sports, l’espace, les 
animaux, les artistes). Amenez-le à la bibliothèque municipale. Vous pouvez aussi consul-
ter les sites suivants qui proposent les choix des jeunes et des libraires : 

http://www.communication-jeunesse.qc.ca/palmares/index.php 

http://www.prixdeslibraires.qc.ca/_jeunesse/selections/2014/0_4  

 
 
 
 
 

 Mettez à sa disponibilité une boîte ou un bac de plastique avec du matériel lui permettant de bricoler à sa guise: crayons 
de couleur, papier, laine, vieux bas (pour des marionnettes), boutons, corde, vieux magazines, cartons, papier d’embal-
lage usagé, etc. Profitez de la venue du printemps et du temps de Pâques pour lui proposer de décorer sa chambre, la 
table, la cuisine, etc. Vous pouvez aussi naviguer avec lui sur le net pour des suggestions : 

 http://www.teteamodeler.com/dossier/paques/bricolage.asp 

 http://www.jedessine.com/r_940/activites/bricolage-fetes/bricolage-fete-du-printemps 
 

 Pourquoi ne pas lui proposer de faire des expériences scientifiques en famille? Vous pouvez consulter le site suivant : 

 http://www.sciencesjeux.com/ 

 
 

Comité Écrimots de Richmond 
Danielle Bédard et Ginette Gratton-Gingras 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&docid=ermZFEhsjZ8nXM&tbnid=Tac0KtKtcRPbMM:&ved=0CAUQjRw&url=http://www.cfdt-finances.fr/Tous-a-Bercy-le-20-Mars&ei=C886U5yvBcSW2AWz1IHoBQ&psig=AFQjCNFnT_lIP8Tg59SrvH-E9uxlhaE
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&docid=1PFGGLCY2Ef7NM&tbnid=mVHUM1fMMospJM:&ved=0CAUQjRw&url=http://netia59a.ac-lille.fr/lc-littre/spip.php?article154&ei=MMA6U7r-FOWU2gX29oHwBA&psig=AFQjCNE7mS3vcVuCTjcJ_JT9B
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« L'augmentation marquée de la consommation de drogues au Canada au cours des dernières années a pour conséquence 
d'accroître le nombre de conducteurs qui pourraient se retrouver sur la route avec les facultés affaiblies par de telles 
substances. Au Québec, la présence de drogues licites ou illicites dans le sang a été constatée chez près de 31 % des 
conducteurs décédés dans un accident, de 2008 à 2012 » (SAAQ).  

Les risques associés à la conduite sous l’influence de drogues sont très importants car toute drogue agit sur le cerveau. 
L’effet qu’elle produit affecte automatiquement la conduite automobile : Difficulté à bien percevoir l’environnement, 
temps de réaction augmenté, réflexes ralentis, vision et coordination affectées, somnolence, agressivité, etc. Il faut 
également se méfier des médicaments (prescrits ou en vente libre) car ils peuvent avoir les mêmes effets néfastes sur notre 
conduite, d’où l’importance de consulter son pharmacien ou son médecin.  

Le Code criminel canadien interdit la conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool ou la drogue (médicaments inclus). 
Le Code de sécurité routière du Québec prévoit aussi des sanctions pour les conducteurs pris en défaut, qui seront déclarés 
coupables. Désormais, les policiers sont davantage outillés pour détecter et enquêter en matière de drogue au vo-
lant. Des épreuves de coordination des mouvements peuvent être demandées sur le bord de la route. De plus, des experts en 
reconnaissance de drogue sont qualifiés pour faire passer une série de tests plus poussés rendus au poste de police. 

Pour de plus amples renseignements, consultez le site de la SAAQ :  

ht tp: / /www.saaq.gouv.qc.ca/securi te_rout iere/comportements/drogues/ index.php .   

Le si te  Éducaloi  est  aussi  de bonne référence  :  ht tp:/ /www.educaloi .qc.ca/ .   

Enfin, vous pouvez aussi contacter votre poste de police local. 

DROGUES AU VOLANT  

 

Merci à tout le monde principalement les frères chevaliers et 
leurs épouses qui se sont déplacés pour le brunch de 
cabane à sucre du dimanche 15 mars dernier.  

Cette fête ne serait pas une réussite sans implication 
de tous les membres. Les bénévoles de l ’année sont 
M. Richard Francoeur et M. Jacques Lachapelle ainsi 
que leurs épouses. 

 

LE PAIN PARTAGÉ SERA LE 3 AVRIL  

À LA SALLE DESJARDINS  

DE 9 H 00 À MIDI 

 

Prix du pain blanc & brun 3,00 $ 

 

Pain aux raisins 4,00 $ 

 

 

MISE EN CANDIDATURE DES OFFICIERS  

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

LE MARDI 14 AVRIL PROCHAIN 

 

De gauche à droite : Mme Nicole Bienvenue, Richard Francoeur, 
M. et Mme. J. Lachapelle, Gérard Laterreur et Jocelyn Cusson. 
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Province de Québec  
MRC Drummond 
Municipality Saint-Félix-de-Kingsey 
 

take notice that at the ordinary municipal council meeting on march 2, 2015 “regulation number 

597  establishing reumuneration for electoral personnel in the event of an election or referen-

dum” was adopted.  

The nature and effect of this regulation is to fix the remuneration for the electoral personnel in the event of an 

election or referendum.  

Said regulation was deposited at the municipal offices, situated at 1205, rue de l’Église, Saint-Felix-de-Kingsey, 

where all interested persons can take note of it during regular opening hours.  

  

GIVEN in Saint-Felix-de-Kingsey, this March 5, 2015.  

  

Heidi Bédard, g.m.a. 
Director General and  
Secretary-treasurer 

Public notice 

Province de Québec  
MRC Drummond 
Municipalité Saint-Félix-de-Kingsey 
 

 

 

Prenez avis, que lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 2 mars 2015, le « Règlement 
597 établissant la rémunération du personnel électoral lors d’une élection ou d’un référendum » 
a été adopté. 

La nature et l’effet de ce règlement est de fixer une rémunération pour le personnel électoral lors d’une élection 
ou d’un référendum. 

Ledit règlement est déposé au bureau municipal, situé au 1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey, où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures régulières d’ouverture. 

DONNÉ à Saint-Félix-de-Kingsey ce 5 mars 2015. 
 

 

 

  

Heidi Bédard, g.m.a. 
Directrice générale et 
secrétaire-trésorière 

Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 
1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey (Québec)  J0B 2T0 

Tél. : 819 848-2321   Fax : 819 848-2202 
Site Internet : www.saintfelixdekingsey.ca 

Courriel : direction.generale@ saintfelixdekingsey.ca 

Avis Public 
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Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 8 et 9 de la Loi sur le traitement des élus municipaux (T-11.001), 
qu’un projet de règlement a été présenté lors de la séance du conseil tenue le 2 février 2015 par le conseiller 
ayant donné l ’avis de motion, M. Simon Lauzière. 

Ce projet de règlement propose : 
 

1. Une rémunération de base annuelle pour le maire et celle de chaque conseiller à un tiers de celle du maire. 
Cette rémunération de base de chacun des élus est versée en quatre versements, soit aux mois de mars, 
juin, septembre et décembre de chaque exercice; 

2. Une rémunération pour assister aux comités suivants : 
 Comité consultatif d’urbanisme ; 
 Comité des relations humaines; 
 Comité en environnement; 
 Sécurité publique; 
 Tout autre comité nommé par résolution du Conseil; 

3. En plus de toute rémunération, chaque élu aura droit à une allocation de dépenses d’un montant égal à la 
moitié du montant de la rémunération. L’allocation est versée en même temps que la rémunération. 

4. Une indexation, pour chaque exercice financier, du montant applicable pour l’exercice précédent de l’indice 
des prix à la consommation (IPC) pour le Québec établi par Statistique Canada; 

5. Un effet rétroactif au 1er janvier 2015. 

 

 

Ce règlement sera adopté lors de la séance ordinaire qui aura lieu le lundi, 2 mars 2015, à 19 h 30, à la Salle 
Desjardins, située au 6115-A, rue Principale, à Saint-Félix-de-Kingsey. 

 

Le projet règlement modifiant le règlement sur le traitement des élus municipaux est disponible aux bureaux de la 
municipalité situés au 1205, rue de l’Église, à Saint-Félix-de-Kingsey, aux heures ordinaires d’affaires et copie 
pourra en être délivrée moyennant le paiement des droits exigibles selon le tarif prescrit. 

 

DONNÉ à Saint-Félix-de-Kingsey, ce 3e jour du mois de février 2015 

 
 
 
 
Heidi Bédard, g.m.a. 
Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière 

Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 
1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey (Québec)  J0B 2T0 

Tél. : 819 848-2321   Fax : 819 848-2202 
Site Internet : www.saintfelixdekingsey.ca 

Courriel : direction.generale@ saintfelixdekingsey.ca 

Avis Public 

Province de Québec  
MRC Drummond 
Municipalité Saint-Félix-de-Kingsey 

  Avant modification Après modification 

Rémunération maire 9 994,02 $ 11 994,02 $ 

Rémunération conseiller 3 331,34 $ 3 998,01 $ 

Comité 0 $ 23,33 $ 
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Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 
1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey (Québec)  J0B 2T0 

Tél. : 819 848-2321   Fax : 819 848-2202 
Site Internet : www.saintfelixdekingsey.ca 

Courriel : direction.generale@ saintfelixdekingsey.ca 

Province de Québec  
MRC Drummond 
Municipalité Saint-Félix-de-Kingsey 
 

Take note, conforming to the disposition of articles 8 and 9 on the Law of the treatment of elected municipal off icials 
(T-11.001), that a project of regulation was presented during the council session held on February 2, 2015 by the councillor 
giving the notice of motion, Mr. Simon Lauzière. 

This project regulation proposes:  

1. Remuneration on an annual base for the mayor and each of the councillors at a third of that of the mayor. This base 

remuneration for each of the elected will be paid in four payments, being in the months of March, June, September 

and December of each exercise;  

2. A remuneration to assist the following committees: 

 Urban planning committee; 

 Human relations committee; 

 Environment committee; 

 Public security; 

 All other committees named by the Council; 

3. In additional to all remuneration, each elected official has the right to an allocation for expenses in an amount equal to 

half of the amount for the remuneration. The allocation will be paid at the same time as the remuneration.  

4. An indexation for each financial exercise, in the applicable amount for the exercise preceding the index for the Con-

sumer Price Index (CPI) in Quebec established by Statistics Canada;  

5. In effect retroactive to January 1st, 2015.   

This regulation will be adopted at the ordinary council meeting which will take place on Monday, Marc 2, 2015 at 7:30PM 

at Salle Desjardins, situated at 6115-A, rue Principale, in Saint-Felix-de-Kingsey. 

The project regulation modifying the regulation on the treatment of elected municipal officials is available at the municipal 

offices situated at 1205, rue de l’Église, in Saint-Felix-de-Kingsey, during the regular business hours and a copy can be de-

livered from it for the payment of the due rights according to the prescribed price list. 

 

GIVEN in Saint-Felix-de-Kingsey, this 3rd day of the month of February 2015.  

 

 

 

 

 

 

  

Heidi Bédard, g.m.a. 
Director General and  
Secretary-treasurer 

Public notice 

  Before modification After modification 

Remuneration for the mayor $9 994.02  $11 994.02  

Remuneration for a councilor $3 331.34  $3 998.01  

Committee $0  $23.33  
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Comme vous le savez, votre Municipalité a plusieurs obligations 
financières. Dans Le Félix du mois passé, des informations 
vous ont été données concernant les montants associés à 
l’emprunt de la rénovation de l’hôtel de ville, de la 
construction de la caserne incendie et de la bibliothèque. 

Ce mois-ci, voici quelques informations concernant un autre 
engagement de la Municipalité : la location du camion 
autopompe International 2007. 
 

Contrat entré en vigueur le 1er décembre 2007 pour une 
durée de 25 ans 

Prix mensuel pour la location:  2 062,91 $ 
Incluant l’entretien, l’inspection et l’immatriculation.  

(plus les taxes applicables) 
Ce montant est indexé d’environ 2% chaque année. 
 

Prix de location pour les années 2017 à 2032 :          504 000,00 $ 
Incluant la partie non-remboursable de la TVQ. 
Incluant une indexation de 2 % par année. 
 

Revenu de la quote-part de Saint-Lucien pour les années 
2018 à 2032 :         158 350,00 $ 
La location du camion entre dans les frais de quote-part 
incendie mais pas l’achat du camion. 
 

     Total :     345 650,00 $ 

Prix d’achat en date du 1er avril 2017 :     147 000,00 $ 
Incluant la partie non-remboursable de la TVQ. 
 

Prix pour l’entretien, l’inspection et l’immatriculation pour 
les années 2017 à 2032 :        127 000,00 $ 
Incluant la partie non-remboursable de la TVQ. 
 

Montant estimé des dépenses 2014 et indexé chaque année. 
Revenu de la quote-part de Saint-Lucien pour les années 
2017 à 2032 :           38 400,00 $ 
L’entretien, l’inspection et l’immatriculation du camion 
entre dans les frais de quote-part incendie. 
 

Location du camion pour les années 2015 à 2017:      59 300,00 $ 
Incluant la partie non-remboursable de la TVQ. 
Incluant une indexation de 2 % par année. 
 

Revenu de la quote-part de Saint-Lucien pour les années 
2015 à 2017 :           18 600,00 $ 

L’entretien, l’inspection et l’immatriculation du camion 
entre dans les frais de quote-part incendie. 

       Total :    276 300,00 $ 

Plan d ’action pour les  3  prochaines  années 
af in  d ’économiser 69 350 $  

   -   Au 31 décembre 2014, la réserve pour l’achat du camion 
incendie était de 20 251,71 $ 

Pour les 3 prochaines années (2015-2016-2017), la 
Municipalité mettra dans la réserve un montant total de 
135 000 $, soit 45 000 $ par année, afin d’acheter le camion 
en 2017 et ainsi faire une économie substantielle de 69 350 $ 

COMITÉ POUR L’ENVIRONNEMENT 
La Municipalité est actuellement à la recherche de personnes 
qui seraient intéressées à s’impliquer en tant que citoyennes 
et citoyens pour aider à faire démarrer le projet-pilote de 
compostage domestique et autres projets environnementaux 
au sein de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey. 

Des informations supplémentaires vous sont données 
ci-dessous. 
Si vous êtes intéressés, svp communiquez avec : 
Simon Lauzière au : 819 848-2321. 

………………………………………………………………. 

Gestion des matières résiduelles 
La gestion des matières résiduelles est régie, au Québec, par 
des lois, des politiques et des règlements des trois paliers de 
gouvernement : fédéral, provincial et municipal. 

Depuis 1999, les MRC ont désormais l’obligation d’établir 
un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) avec les 
municipalités qui font partie de leur MRC. Une nouvelle 
politique PGMR a été publiée par le gouvernement du 
Québec en 2013. Toutes les municipalités doivent maintenant 
présenter un plan d’action et nous aimerions mettre en place 
un comité pour établir les étapes de ce plan d’action. 
Le compostage domestique fait partie de ce plan.  

Le compostage est un geste simple fait au quotidien qui con-
siste à transformer une partie de nos déchets en matière orga-
nique fertile (terreau fertile). Environ 30 % de nos déchets 
peuvent être mis au compostage. 

Qu’est-ce que ça veut dire pour notre Municipalité? 
Votre Conseil a présenté un projet-pilote à la MRC pour fa-
voriser le compostage plutôt que de vous imposer un 3e bac 
(le bac brun) pour les matières organiques, c’est-à-dire les 
matières qui peuvent pourrir et se décomposer comme les 
résidus de table. 

Pourquoi cette orientation? 
1) Pour respecter la Loi sur la qualité de l’environnement 

du gouvernement qui demande que les matières 
résiduelles soient valorisées d’ici 2020 par la réduction 
à la source, le réemploi et le recyclage… le compostage 
domestique est un exemple d’un geste concret que 
chaque citoyenne et citoyen peut poser à la maison. 

2) Pour une perspective de développement durable. 

3) Pour offrir à toutes les citoyennes et citoyens un environ-
nement plus sain. 

4) Pour une économie d’échelle importante sur la taxation 
des ordures (ex. : 5 $ la tonne pour les matières 
résiduelles (compostage) comparativement à 150-200 $ 
la tonne pour le ramassage des bacs bruns). 

Durée du projet-pilote 
Le projet-pilote s’étendra de 2 à 3 ans. Si, après cette 
période, l’ensemble des citoyennes et citoyens ne font pas 
de compostage domestique, le bac brun sera imposé avec 
différentes conséquences, dont des frais supplémentaires sur 
les ordures. 
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Séance du 2 mars 2015 

Monsieur Simon Lauzière représentera la 
Municipalité à la conférence de monsieur 
Gaétan Frigon au profit de Moisson Mauricie/
Centre-du-Québec (coût du billet : 19 $). 

Une aide financière sous forme d’une 
publicité dans le programme du Club 4-H 
est accordée. 

Le mois d’avril est décrété le Mois de la 
jonquille, en appui à la cause de la Société 
canadienne du cancer. 

La Municipalité participe au programme 
Allo la terre! a fin  de r écupér er  des 
produits électroniques. 

Monsieur Guy Chapdelaine a été nommé 
représentant au conseil d’administration de 
l’Office municipal d’habitation de Saint-Félix-
de-Kingsey. Son mandant est fixé à 3 ans. 

Une demande d’aide financière sera déposée 
au mouvement national des Québécois pour 
la réalisation de la Fête de la St-Jean. 

Deloitte et Touche a été nommé en tant que 
vérificateur externe afin de confirmer 
l’utilisation adéquate et conforme des 
subventions du ministère des Transports. 

Le règlement 596 sur le traitement des élus 
a été adopté. 

Le règlement 597 sur la rémunération du 
personnel électoral a été adopté. 

Un avis de motion a été déposé pour modifier 
le règlement sur la délégation de pouvoir. 

La liste des personnes endettées pour taxes 
sera transmise à la MRC de Drummond et 
la Municipalité est autorisée à entreprendre 
toutes les démarches exigées par la MRC. 

L’inscription de la directrice générale et 
secrétaire-trésorière au congrès de l’ADMQ est 
autorisée.  

Une bourse étudiante au montant de 350 $ 
sera versée au Cégep de Drummondville. 

L’adhésion à l’Association des gestion-
naires financiers municipaux du Québec de 
madame Stéphanie Hinse est autorisée. Elle 
sera également inscrite à deux formations : 

La perception des créances municipales et 
la vente pour taxes et Application de la Loi 
en droits sur les mutations immobilières. 

Une aide financière au montant de 200 $ a 
été accordée à l’AFEAS pour la création du 
répertoire des produits et services des 
membres. 

Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l., avocats, est 
nommé pour agir pour et au nom de la 
Municipalité dans tous les dossiers de 
cour municipale de Drummondville. 

Monsieur Joël Perron a été autorisé à 
s’inscrire à la cohorte dans le cadre de la 
formation en contexte de gestion de sécurité 
civile. 

Le programme d’entraide automatique lors 
d’alarme incendie sera mis en vigueur tel 
que décrit dans le schéma de couverture de 
risques en incendie. 

Une invitation à soumissionner pour le 
contrat de nivelage des chemins sera 
envoyée aux entrepreneurs. 

Une invitation à soumissionner pour le contrat 
de fourniture et d’épandage d’abat-poussière 
sera envoyée aux entrepreneurs. 

Une demande pour l’installation d’une 
pancarte « Rue Principale » au coin des 
routes 243 et 255 sera envoyée au ministère 
des Transport (MTQ) de Trois-Rivières. 

Le règlement 552-3 sur les carrières et 
sablières a été adopté. 

Un avis de motion a été déposé pour modifier 
le règlement relatif à l’aménagement des 
entrées privées et à la fermeture des fossés 
de chemins. 

Une demande de subvention sera envoyée à 
Hydro-Québec pour effectuer le remplace-
ment de 10 luminaires pour des luminaires 
à la D.E.L., lesquels requérant moins 
d’entretien et une moins grande consom-
mation d’énergie. 

Les services de Avizo Experts-Conseils 
sont retenus pour la préparation d’un plan 
d’intervention sur le réseau d’égouts. 

Le contrat pour la réfection du plancher du 
Centre Eugène-Caillé est octroyé à 
Construction Audet. 

Le contrat de fauchage et débroussaillage 
est octroyé à Mini-Excavation M. B. pour 
une durée de 2 ans. 

En janvier 2015, ce sont 11,74 tonnes de 
matières recyclables qui ont été recyclées et 
30,66 tonnes de matières qui ont été à 
l’enfouissement. Comparativement à la 
même période en 2014, ce sont 6,36 tonnes 
de matières en moins qui ont été expédiées 
au site d’enfouissement et 0,48 tonne de 
plus de matières recyclables qui ont été 
traitées. 

La Municipalité se joint à la requête 
commune au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte 
aux changements climatiques afin qu’elle 
puisse adopter des normes plus sévères que 
celles qui apparaissent dans le Règlement 
sur le prélèvement des eaux et leur protection. 

Un appui es t  donné  à la  miss ion de  
Pro-Consignation et la Municipalité autorise 
le Front commun québécois pour une 
gestion écologique des déchets (FCQGEC) 
à faire état publiquement de cet appui. 

Le règlement de zonage 547-3 (ancienne 
Scierie Kingsey) a été adopté. 

Le règlement de zonage 547-4 (LCN) a été 
adopté. 

Les activités de la Fête de la St-Jean de 
Loisirs Kingsey sont autorisées selon la 
programmation soumise. 

Un appui à la consignation des bouteilles 
de la SAQ sera exprimé par le biais d’une 
lettre envoyée au bureau du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement 
et de la lutte contre les changements 
climatiques.  

Un achat de publicité au coût de 120 $ dans 
le Cahier Souvenir de la 159e Exposition 
Agricole de Richmond a été autorisé. 

Votre conseil municipal 

Revenus 238 588,35 $   Dépenses 161 762,03 $ 

Taxes 169 470,43 $   Rémunération régulière 17 072,28 $ 

Protection incendie 9 213,94 $   Rémunération incendie 4 463,46 $ 

Permis et dérogation 100,00 $   Factures déjà payées 12 629,03 $ 

TPS 19 905,98 $   Factures à payer 127 597,26 $ 

TVQ 24 576,14 $       

Imposition Carrière / sablière 13 187,24 $       

Entente préventionniste – Saint-Lucien 1 802,12 $       

Autres revenus 332,50 $       



 

Mot de bienvenue 
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey souhaite la 
bienvenue à monsieur Éric Provencher à titre de conseiller 
municipal. Monsieur Provencher a été élu par acclamation et 
assermenté lors de la dernière séance du conseil, le 2 mars 
dernier. 

 

Remerciements aux bénévoles pour la 
patinoire 
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey désire remercier 
tous les bénévoles qui ont si généreusement donné de leur 
temps afin de participer aux travaux d’arrosage et de dénei-
gement de la patinoire. 

Votre contribution a permis d’offrir à tous les citoyens de la 
paroisse une glace de bonne qualité tout au long de l’hiver 
2015. 

Encore une fois MERCI et à l’an prochain… 

 

Visite organisée du centre de tri 
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey organise une 
visite du centre de tri pour les citoyens le 15 mai prochain. 
Il s’agit d’une activité offerte gratuitement. Il y a 40 places 
disponibles. Le transport se fera par autobus scolaire à partir 
de Saint-Félix-de-Kingsey. Le départ est prévu à 8 h (rendez
-vous à 7 h 45) et le retour, vers 12 h 30. Pour réserver votre 
place, vous devez téléphoner à l’hôtel de ville, au 819 848-
2321. 

 

Bravo ! 
Le vendredi 27 février dernier se tenait le Gala Excellence 
au Féminin de l’AFEAS. La Municipalité était représentée 
par madame Amélie Bélanger dans la catégorie « Famille » 
et par madame Pascale Savard dans la catégorie 
« Distinction ». Toutes deux ont été lauréates de leur 
catégorie respective. 

Toutes nos félicitations à ces femmes qui contribuent à faire 
rayonner notre Municipalité. 

Nous profitons de l’occasion pour remercier toutes les 
personnes, hommes et femmes, qui participent à la vie 
communautaire, économique, familiale et artistique de 
Saint-Félix-de-Kingsey. Grâce à vous, les générations 
futures peuvent s’inspirer de modèles d’engagement et ainsi, 
espérer le meilleur pour l’avenir. 

À tous et toutes, nous vous disons merci! 

 

 

Plan d’intervention d’inspection des égouts 
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey prépare un plan 
d’intervention pour l’inspection des égouts. Le résultat de 
cette inspection déterminera l’admissibilité à la subvention 
du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Québec (TECQ). 

 

Abri d’hiver pour automobile (tempo) 
Nous vous rappelons que la période prévue pour l’utilisation 
d’un abri pour automobile est du 15 octobre au 15 mai. 
Après cette date, vous devez l’enlever complètement et le 
remiser. 

 

Ménage du printemps 
Préparez-vous! La cueillette des gros rebuts se fera : 

LE MARDI 5 MAI PROCHAIN. 

 

Attention! Attention! 
L’Écocentre de la MRC de Drummond revient à son horaire 
régulier dès le 1er avril et ce jusqu’au 30 novembre 2015. 

Heures d’ouverture : mardi au samedi de 8 h à 17 h 30 

Adresse : 5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 

Téléphone : 819 477-1312 

Courriel : info@récuperact ion.ca  

 

SPAD 
La SPAD de Drummondville est l’organisme qui vient 
chercher les animaux errants sur le territoire de notre 
Municipalité. Vous pouvez les joindre au : 

819 472-5700. 

 

Le stationnement dans les rues 
À compter du 16 avril il vous sera permis de stationner ou 
d’immobiliser un véhicule routier sur un chemin public 
entre 23 h et 7 h. 

 

Fermeture des bureaux municipaux 
Veuillez noter que les bureaux municipaux seront fermés le 
vendredi 3 avril ainsi que le lundi 6 avril en raison de la fête 
de Pâques. 

 

Permis de construction, rénovation, 
installation septique, vente de garage 
et autres 
L’inspectrice en bâtiment est au bureau municipal tous les 
lundis de 13 h à 16 h 30.  

Vous devez prendre un rendez -vous avec el le  en 
communiquant  au 819  848-2321,  poste  110.  

Prenez note qu’un permis est exigé pour la tenue 
d’une vente de garage, alors n’oubliez pas de prendre 
rendez-vous le lundi précédent. 

 

Prochaine séance du conseil municipal 
Le mardi, 7 avril 2015, 19 h 30 à la salle Desjardins située 
au 6115-A, rue Principale. 
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 PAR JOEL PERRON, DIRECTEUR INCENDIE/PRÉVENTIONNISTE 

 

 

 

 

Les gagnants du tirage sont: 

Saint-Lucien : Rebecca Bouchard, 6eannée 

Zoé Charbonneau , 2e année 

 

 
Dl/TPI 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’objectif 
Promouvoir l’utilisation de l’avertisseur de CO afin de réduire les intoxications au CO. 
 

Les partenaires 

    Médias 

    Municipalités et services incendies 

    Entrepreneurs en chauffage et ramoneurs 

    Campings,  pourvoiries, zones d’exploitation contrôlée, festivals, réserves fauniques, SÉPAQ, Parcs Canada 

    Centres de santé et de services sociaux (CSSS) 

    Résidences privées pour aînés 

    Services de garde, commissions scolaires, établissements d’enseignement privé 

Les moyens utilisés 

Campagne dans les médias écrits et sur le site Internet de l’Agence  

 8 journaux régionaux ont repris le communiqué de presse sous forme électronique et papier, pour un 
potentiel de 215 461 personnes rejointes 

 105 visiteurs sur la page Web « CO » de l’Agence entre octobre 2013 et avril 2014 

SUITE PAGE 27 

Bilan de la campagne régionale de prévention des intoxications au monoxyde 
de carbone (CO) réalisée en Mauricie et au Centre-du-Québec 

Automne 2013 - Printemps 2014 



 

SUITE 

Lettre d’invitation aux municipalités à promouvoir 
l’installation d’avertisseur de CO par l’adoption 
d’une réglementation municipale qui vise les 
immeubles résidentiels ou les milieux de vie lorsqu’il 
y a un garage attenant, un atelier ou présence d’un 
appareil de chauffage à combustible 

 26 % des municipalités (11/42) en Mauricie et 
17,5 % (14/80) au Centre-du-Québec ont une 
réglementation appropriée 

Distribution de papillons autocollants (post-it, voir en 
annexe) par des ressources d’influence telles que pompiers, 
entrepreneurs de chauffage et ramoneurs 
 1 600 exemplaires distribués via les services 

d’incendie 

 600 exemplaires distribués via les entreprises de 
chauffage sur les factures des clients 

 1 800 exemplaires distribués via les ramoneurs sur 
les factures des clients 

Campagne d’information avec des partenaires saisonniers ou 
lors d’événements spéciaux 
3800 cartons Vacanciers, soyez vigilants! distribués 
par des gestionnaires de campings, de festivals, de 
ZEC et de pourvoiries. 

Présentation de la campagne aux chefs de service incendie 
de la région 
 1 600 papillons autocollants Le monoxyde de 

carbone TUE! distribués 
 225 cartons Vacanciers, soyez vigilants! distribués 
 225 brochures Le monoxyde de carbone TUE! 

Distribuées 

Sensibilisation par correspondance de plusieurs 
partenaires régionaux 

 Une lettre d’information a été envoyé aux 
CSSS, aux résidences privés pour aînés, aux 
services de garde, aux commissions scolaires 
et aux établissements d’enseignement privé. Elle 
visait à les informer des activités entreprises dans 
le cadre de la campagne, des statistiques, à leur 
rappeler les risques, leurs obligations, les inviter à 
effectuer une démarche de prévention (dont 
l’installation d’avertisseurs de CO) et à sensibiliser 
leurs partenaires. 

 Création et mise en ligne d’un outil d’auto-
évaluation des risques d’intoxication au CO et de 
mise  en place  des  moyens de protect ion 
nécessaires. 20 répondants l’avaient utilisé au 
1er décembre 2014. 

Les conclusions 
Les campagnes de prévention des intoxications 
au monoxyde de carbone sont nécessaires, car la 
majorité des gens n’ont pas d’avertisseur de CO 
en présence d’une source. 
Les employeurs et les travailleurs sont mieux 
sensibilisés que le reste de la population à cet 
égard.  

Peu de municipalités ont une réglementation sur le sujet 
comparativement au détecteur de fumée. 

 

La campagne 2014-2015 

    Les objectifs spécifiques 
Que les 97 municipalités n’ayant pas de règlement 
entreprennent des démarches pour se doter d’une réglementation 
obligeant les citoyens d’une municipalité à se munir d’un 
avertisseur de monoxyde carbone en présence d’une source. 

Que les 91 propriétaires de camping et les 53 organisateurs 
de festivals distribuent 5 000 dépliants du MSSS aux 
vacanciers à leur arrivée sur le site de camping 
(début mai à la mi-octobre). 

Sensibiliser les préventionnistes pour qu’ils informent les 
résidents de l’importance d’avoir un avertisseur. 

Les partenaires relayeurs d’information 

 Municipalités et préventionnistes des services incendie  

 Médias 

 Propriétaires d’établissements de plein air 

 Organisateurs de festivals 
 

Pour plus d’information, n’hésitez à consulter le : 

http://www.agencesss04.qc.ca/sante-publique/environnement/
monoxydecarbone_population.html, ou encore à me contacter : 
 

Lynne Champoux-Williams Conseil lère en santé 
et  environnement Direction de santé publique 
 

Agence de la santé et des services sociaux de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec  
550, rue Bonaventure 
Trois-Rivières (Québec) G9A 2B5  

Tél. : 819 693-3638 

Téléc. : 819 373-1627 

Courriel :  
lynne.champoux-williams.agence04@ssss.gouv.qc.ca  

                                                                                LE FÉLIX                   AVRIL 2015                                        27 

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/ff52dbec0b2ed788852566de004c8584/8ffe93e6baaff0c0852570bd0071de0b?OpenDocument
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/961885cb24e4e9fd85256b1e00641a29/2725e7c9da1dc429852576270063889a?OpenDocument
http://www.agencesss04.qc.ca/sante-publique/environnement/monoxydecarbone_population.html
http://www.agencesss04.qc.ca/sante-publique/environnement/monoxydecarbone_population.html


28                      AVRIL 2015                        LE FÉLIX                            

 

 

                                                                                LE FÉLIX                   AVRIL 2015                                        28 

Notre service incendie a pour sa formation de mars eu droit 
d'utiliser un bâtiment de ferme pour effectuer des recherches 
de victimes. 

Nous avions deux équipes habillées de tout l'équipement de 
pompier, qui effectuaient simultanément des recherches.  

Nous voulions par cette formation que nos pompiers puissent 
expérimenter la recherche dans un grand bâtiment. Nous 
avions sur le parcours des indices qui devaient être transmis 
au PC (poste de commandement). La communication entre 
les membres de chaque équipe était importante dans 
l'avancement de la recherche.  

Durant les recherches, nous avions aussi l'équipe de 
pompiers qui était à l'alimentation en eau. La ville de 
Danville avait même été demandée en entraide pour que 
nous puissions voir les délais réels du transport d'eau. 

Les délais que nous avons observés se rapprochaient d'une 
intervention de feu de bâtiment résidentiel avec protection, 
car nous avions des lances de 1pouce 3/4 ainsi que le 
nouveau canon qui débite 500 gallons à la minute. Avec cet 
exercice, nous pourrons plus facilement voir à la demande de 
ressource en eau lorsque nous serons devant une intervention 
sur le territoire. 

Nous tenons à remercier les citoyens qui ont dû changer leur 
trajectoire en raison de la fermeture du rang 6 pour cette 
formation continue de même que le service incendie de 
Danville sa participation à cette pratique très constructive 
pour votre service incendie.  

(Alain Roy, Francis Beauchemin, Dany Boire et  
Olivier Bélisle) 

S e r v i c e  i n c e n d i e  
PAR JOEL PERRON, DIRECTEUR INCENDIE/PRÉVENTIONNISTE  

intervention pour système d'alarme incendie 
Notre municipalité fait partie de la MRC Drummond qui, en 2012, a signé le schéma de couverture de risque en sécurité 
incendie. Ce document était une obligation du gouvernement.  

QU'EST QU'UN SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE (SCRI) ? 

C'est un outil de planification pour les responsables des Services incendie et conseillers municipaux. Il permet d'analyser les 
risques présents sur le territoire et de prévoir des mesures de prévention et d'intervention afin de réduire les probabilismes 
d'incendies et les pertes humaines et matérielles qui en découlent lorsqu'ils se déclarent. 

Une des obligations du schéma est la force de frappe lors d'intervention d'incendie.  

La force de frappe consiste au déploiement d’une équipe de pompiers prêts à intervenir dans le délai prescrit, selon le péri-
mètre de l’intervention, à la suite de l’appel initial. 

Tout service incendie qui ne répond pas aux exigences de la force de frappe doit obligatoirement demander l’aide d’un ou de 
plusieurs Services incendie.  

Ainsi dit, notre Service incendie étant un service à temps partiel, il doit faire la demande d'entraide automatique pour entrer 
dans la force lors d'intervention incendie. 

Un incendie commence lorsque l'appel à la centrale 911 informe  le répartiteur que c'est un feu  soit résidentiel, commercial 
ou industriel. Même si l'information donnée est que c'est un système d'alarme incendie en fonction, nous devons déployer la 
force de frappe requise. Ceci entraine l'entraide automatique. Nous voulions vous aviser de cette procédure qui a été mise en 
force au mois de mars pour votre municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey. 

Merci!  

Interventions du mois de février 
Pour le mois de février, le Service incendie a répondu à six appels à titre de premier  répondant, deux appels pour  feu 
de véhicule, un feu de cheminée et un accident de la route à Saint-Lucien. 

Formation continue des pompiers à temps partiel 



 

Translated by: rebecca taylor 

As you know, your Municipality has many financial obligations. 
In last month’s Le Félix, information was given concerning 
amounts associated with the loan for the renovation of the 
municipal building (l’hôtel de ville) and the construction of 
the fire station and the library.  

This month, here is some information on another engagement 
of the Municipality, the leasing of the Autopump truck 
International 2007.  

Contract entered into effect on December 1, 2007 for a 
duration of 25 years.  
Monthly price for the lease:           $2 062.91 
Including maintenance, inspection and registration (plus the 
applicable taxes) This amount is indexed at 2% each year.  
 

Price for the lease for the years 2017 to 2032:      $504 000.00 
Includes the part of non-reimbursed QST. 
Includes the 2% indexation per year.  
 

Revenues from Saint-Lucien’s share for the years 2018 to 
2032:          $158 350.00  
The lease of the truck enters into the fees for the fire share  
but not into the purchase of the truck. 
 

     Total :    $345 650.00 
 

Price for the purchase in the date of April 1st, 2017:  
         $147 000.00 
Includes the part of non-reimbursable QST  
 

Price for maintenance, inspection and registration for the 
years 2017 to 2032      $127 000.00 
Includes the part of non-reimbursable QST.  
Expenses estimated based on 2014 and indexed each year.  
 

Revenues from Saint-Lucien’s share for the years 2018 to 2032: 
          $38 400.00 
Maintenance, inspection and registration enter into the fire 
share.  
 

Lease of the truck for the years 2015 to 2017:  $59 300.00 
Includes the part of non-reimbursed QST. 
Includes the 2% indexation per year.  
 

Revenues from Saint-Lucien’s share for the years 2015 to 
2017:         $18 600.00  
Maintenance, inspection and registration enter into the fire share.  
 

     Total :  $276 300.00 
 

Action plan for 3 next years in order to save $ 69 350 

- On December 31st, 2014, the reserve for the purchase of 
the fire truck was $20 251.71.  

- For the next three years (2015-2016-2017), the Municipality 
will put in reserve a total amount of $135,000. equal to 
$45,000 per year, in order to buy the truck in 2017 and 
also to make a substanical saving of $69 350. 

COMMITTEE FOR THE ENVIRONMENT 
The Municipality is currently seeking people interested in 
implicating themselves as well as citizens to assist in the 
steps for the pilot project of domestic composting and other 
environmental projects within Saint-Felix-de-Kingsey.  

Supplemental information is provided below:  

If you are interested, please communication with  
Simon Lauzière at 819 848-2321. 

Management of Residual Materials 
The administration of residual materials is controlled in 
Quebec, by laws, policies, and regulations at the three levels 
of government: federal, provincial and municipal.  

Since 1999, the MRC has the obligation to establish a plan 
for residual materials (PGMR) with the municipalities that 
make up their MRC. A new PGMR policy was published by 
the Quebec government in 2013. All the municipalities must 
now present an action plan and we would like to put a 
committee in place to establish the steps for this action 
plan. Domestic composting is part of this plan.  

Composting is a simple daily gesture which can transform 
part of our garbage into organic matter (fertile ground). 
About 30% of our garbage could be composted.  
 

What does this mean for our Municipality?  
Your Council presented a pilot project to the MRC which 
would favourize composting as well as impose a 3rd bin (the 
brown bin) for organic materials, this is to say materials 
which would rot and decompose like food residue.  

Why this Orientation? 
1) To respect the Law on the quality of the environment 

from the government, it is asked that residual materials 
be valued between now and 2020 by reduction at the 
source, re-using and recycling...domestic composting 
is one example of a concrete gesture that each citizen 
can do at home.  

2) For the perspective of durable development.  

3) To offer all the citizens a healthier environment.  

4) For an important economy of scale on the taxation of 
the garbage (ex.: $5 per ton on residual materials 
(composting) compared to $150 to 200 the ton for 
picking up the brown bins). 

Duration of the pilot project 
The pilot project would last for 2 to 3 years. If after 
this period, the group of citizens do not do domestic 
composting, the brown bin would be imposed with different 
consequences, of which there would be additional fees for 
garbage.  
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The last council meeting in brief              Translated by: rebecca taylor 
March 2, 2015 Meeting 

Mr. Simon Lauzière will represent the 
municipality at Mr. Gaétan Frigon’s 
conference which profits Moisson Mauricie/
Centre-du-Québec (cost for the ticket : $19). 

Financial aid in the form of publicity in the 
program for the 4-H club was given.  

The month of April is decreed as the Month 
of the Daffodil, and supports the Canadian 
Cancer Society’s cause.  

The Municipality will participate in the 
program “Hello Earth!” in order to recycle 
electronics products.  

Mr. Guy Chapdelaine has been named as 
representative to the administrative council 
to the municipal housing office of Saint-
Felix-de-Kingsey. His mandate is fixed for 
three years.  

A request for financial aid will be deposited 
with the National Movement of Quebecers 
for the realization of the St. Jean celebrations.  

Deloitte et Touche have been named as 
external auditors to confirm that adequate 
operat ions are occurr ing and tha t  
everything is within conformity for the 
subventions from the Minister of Transport.  

Regulation number 596 on the treatment of 
elected officials was adopted.  

Regulation number 597 on the remuneration 
for elected personnel was adopted.  

A notice of motion was deposited for the 
modification of the regulation on the 
delegation of power.  

A list of persons indebted for taxes will be 
transmitted to the MRC of Drummondville 
and the Municipality is authorized to take 
the necessary steps exiged by the MRC.  

The registration for the director general and 
secretary-treasurer has been authorized for 
the ADMQ congress.  

A student bursary for the amount of $350 will 
be given to the Cégep de Drummondville. 

The adhesion to the Association for Financial 
Administrators within the Municipalities of 
Quebec for Mrs. Stéphanie Hinse was 

authorized. She will be registered in two 
trainings: The collection of municipal 
claims and the sale for taxes and Law 
enforcement in rights on real estate transfers. 

Financial aid in the amount of $200 was 
accorded to AFEAS for the creation of their 
repetoire for products and services of their 
members.  

Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l., lawyers were 
named to act for and in the name of the 
municipality in all of the files within 
municipal court in Drummondville.  

Mr. Joel Perron was authorized to register 
to join the troop within the framework of 
the training in context of management of 
civil security. 

The program of automatic mutual aid 
during fire alarms will be enforced such as 
described in the plan for covering risks in 
fire. 

An invitation to tender for the contract of 
levelling the roadways will be sent to the 
entrepreneurs. 

An invitation to tender for the contract of 
supplying and spreading of dust reducing 
substances will be sent to the entrepreneurs 

A demand for the installation of a sign that 
reads “Rue Principale” at the corner of 
Route 243 and 255 will be sent to the 
Minister of Transport in Three Rivers.  

Regulation number 552-3 on the quarry and 
sandpit was adopted.  

A notice of motion was deposited to modify 
the regulation concerning the development 
of the private entrances and concerning the 
closure of the ditches to these roads. 

A request for a subvention will be sent to 
Hydro-Quebec to effectuate the replace-
ment of 10 lights for (L.E.D. )which will 
require less maintenance and will consume 
less energy.  

The services of Avizo Experts-Conseils are 
retained for the preparation of the intervention 
plan for sewer system.  

The contract for the repair of the flooring at 
Centre Eugène-Caillé was granted to 
Construction Audet. 

The contract for the reaping and clearing 
was granted to Mini-Excavation M. B. for a 
period of 2 years.  

In January 2015,there were 11.74 tons of 
recyclable materials that were recycled and 
30.66 tons of materials which were for the 
burying. Compared with the same period in 
2014, it is 6,36 tons of materials less that 
were sent to the  dump and 0.48 tons more 
of recyclable materials which were handled. 

The Municipality joins the request common 
to the Minister of Sustainable development, 
the Environment and the Fight in climate 
change so more severe standards than those 
who appear in the regulation on the taking 
of waters and their protection can be adopted. 

Support  i s  given to  the  mission of  
Pro -consignment and the Municipality 
authorizes the common front from Quebec 
for an ecological management of waste 
( FCQGEC ) and a public statement of 
support was made to this effect. 

Regulation number 547-3 on zoning (old 
Scierie Kingsey) was adopted.  

Regulation number 547-4 on zoning (LCN) 
was adopted.  

The activities for the “Fête de la St-Jean” 
put on by Loisirs Kingsey was authorized 
according to the submitted programming.  

Support for the consignment of the bottles 
of the SAQ will be expressed by means of a 
letter sent to the Minister of Sustainable 
development, the Environment and the 
Fight in climate change  

The purchase of publicity in the amount of 
$120 was authorized for the Souvenir 
Booklet for the 159th edition of the 
Richmond Agricultural Fair.  

 

Your Municipal Council 

Revenues $238 588.35   Expenses $161 762.03  

Taxes $169 470.43    Regular remuneration $17 072.28  

Fire protection $9 213.94    Fire remeuneration $4 463.46  

Permis and dispensations $100.00    Invoices already paid $12 629.03  

GST $19 905.98     Invoices payable $127 597.26  

QST $24 576.14        

Quarry & sandpit $13 187.24        

Contract preventionist – Saint-Lucien $1 802.12        

Other revenues $332.50        
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Word of welcome 
The Municipality of Saint-Felix-de-Kingsey would like to welcome Mr. Eric Provencher in the role of municipal counselor. 
He was elected by acclamation at the last municipal council meeting, on March 2nd.  

Thank you to the skating rink volunteers The Municipality of Saint-Felix-de-Kingsey would like to thank 
all of the volunteers who generously gave their time in order to do the work of watering the ice and removing the snow from 
the rink. Your contribution allowed us to offer all our citizens the chance to skate on good quality ice during the 2015 
winter season. 
Again, THANK YOU and until next year...  

Organized visit to the “centre du tri “ 
The Municipality of Saint-Felix-de-Kingsey is organizing a visit to the “Centre du Tri” on this coming May 15th. This activity is 
offered free. There are 40 spaces available. The transportation will be done by school bus from Saint-Felix-de-Kingsey. It is 
scheduled to leave at 8 a.m. (meeting at 7:45 a.m.), and the return would be at 12:30 PM. To reserve your place, you 
need to call the municipal offices at 819-848-2321. 

Congratulations!  
Friday, February 27th the Gala for Excellence of AFEAS women was held. The municipality was represented by Mrs. 
Amélie Bélanger who was a finalist in the “Family” category and Mrs. Pascale Savard in the “Distinction” category. 
All of our congratulations to these women who contribute to make our municipality shine. We would like to take the oppor-
tunity to thank all the people, men and women who participate in community life, economically, familial, and artistically for 
Saint-Felix-de-Kingsey. Thanks to you, the future generations can be inspired by models of commitment and so, 
hope for the best for the future. To each and every one of you, we say thank you!  

Intervention plan for the inspection of sewers 
The Municipality of Saint-Felix-de-Kingsey is preparing an intervention plan for the inspection of sewers. The results of 
this inspection will be used to determine the admissibility for the subvention of the Program on Taxation of Gasoline and 
the contribution from Quebec (“TECQ”) 

Winter car shelter (tempo) 
We would like to remind you that the period which you can have your winter car shelter up is from October 15th to May 
15th. After this date you must completely take down and put away the shelter.  

Spring clean up 
Prepare yourselves. Big garbage will take place on May 5th.  

Attention! Attention! 
The Ecocentre for the MRC of Drummondville will return to its regular schedule April 1st until November 20th 2015.  

Opening hours: Tuesday to Saturday from 8 a.m. to 5:30 p.m.  

Address : 5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 

Telephone: 819 477-1312 

E-mail : info@récuperaction.ca 

Spca  
The Drummondville SPCA is an organization which will come and get animals which are wandering on the territory of the 
municipality. You can reach them by calling 819 472-5700. 

Parking in the streets 
Effective, April 16th, it will be permitted to park or immobilise a road vehicle on the public roads between 11 p.m. and 7 a.m.  

Municipal offices closed  
Please note that the municipality will be closed on Friday, April 3rd as well as Monday, April 6th for Easter.  

construction, renovation, septic installation and other permits 
The building inspector will be present at the municipal office on Monday  afternoons from 1PM to 4:30PM. To make an 
appointment please call 819-848-2321, extension 110.  

Please note that it is necessary to have a permit to hold a garage sale, so make sure to make an appointment for the 
preceding Monday.  

next municipal council meeting 
Tuesday April 7, 2015 at 7:30 p.m. in Salle Desjardins, located at 6115 A, rue Principale. 

The Municipality wishes to inform you     Translated by: rebecca taylor 

mailto:info@récuperaction.ca
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L’équipe de SMDK vous souhaite 

une belle année 2015 remplie de 

réjouissances!  

Vous désirez commencer l’année du 

bon pied et changer d’emploi?  

Contactez-nous sans tarder! 

Recrutement et placement de personnel 

Entretien ménager (commercial et industriel) 

Transformation en emballage de produits 



 

UNITÉ 

FRATERNITÉ 

CHARITÉ 

PATRIOTISME 

Garage Simon Francoeur 

Mécanique générale et diésel 
 

Remorquage 24 heures 
  

Vente et réparation de petits  
équipements: 

 

scie à chaîne, débroussailleuse, etc. 

 

Comptoir de pièces 
 

6003, rue Principale         Tél.: 819 848-2876 

Saint-Félix-de-Kingsey   Cell.: 819 471-9067  

 
Installateur 

Ecoflo 

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL 

RÉSIDENTIEL & COMMERCIAL 
  

819 816-2438   

RBQ 56487796-01 

6125, Principale, Saint-Félix-de-Kingsey, J0B 2T0 

Tél.: 819 848-1717   -   819 848-2465 

 Buffet - Réception  Viande de choix 
 Viande pour congélateur 
 Menu budget 
 Pâtisseries 
 Produits maison 
 Brunch   
 Méchoui 
 Buffet chaud et froid 

Nathalie et Daniel 

 

 

Leçons de piano  

et de théorie musicale 
 
 

Christine Sylvie Grondin 

 

819 848-2190 
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6156, Principale, C.P.131,  St-Félix-de-Kingsey (Qc) J0B 2T0 

 Courriel : autonetgo@cablovision.com 
www.autonetgo.com 

 

Tél.: 819 848-2415 . Cell.: 819 470-9415 . Fax : 819 848-1029 

Tél.: 819-848-2415 

www.autonetgo.com 

Vente - Échange - Achat 
Automobiles et camions  

Mécanique générale 

Guy Mailhot, propriétaire 



 

819 819 

 

Maison de réception * Table champêtre 

Cuisine gastronomique et gourmande 

 

 

  819 397-4740 
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 Champ d’épuration  

 Certifié Écoflo et Bionest 

 Excavation 

 Routes et canalisation  

 Nivellement au laser 

 Structure d’ouvrage génie civil 

 Terre végétale brune  
   et noire tamisée 

 Drainage au laser 

 Sable, gravier 

 Déneigement 

EXCAVATION 

RBQ :  8108737119 

ENTREPENEUR GÉNÉRAL 
6169, PRINCIPALE 

SAINT-FÉLIX-DE-KINSGEY QC J0B 2T0 

 Chantal Gosselin et Gratien Gaudreault  
 Épiciers propriétaires 
 

 403, boulevard Marie-Victorin 
 Kingsey Falls (Québec) J0A 1B0 
 

Téléphone : 819 363-3271 

AGENCE SAQ 
BUFFET / PLATS PRÉPARÉS 

BOUTIQUE PHOTOS 
LOTTO 6/49 
NETTOYEUR 

PAUSE-CAFÉ 
POULET PANIER / SUR BROCHE 
PROPANE 

VIDÉOS 
PAPIER HYGIÉNIQUE / ESSUI-
TOUT / MOUCHOIR CASCADES 

PRIX D’ENTREPÔT 

1 POINT PAR DOLLAR D’ACHAT / DÉTAILS EN MAGASIN  
(Produits Cascades en gracieuseté) 

Me Olivier Abinader, notaire exerçant à Sherbrooke et dans les environs et pratiquant entre autres, 
dans les domaines suivants : 

• Droit immobilier (achat/vente, promesse d’achat, quittance, etc.); 

• Testament, mandat en prévision de l’inaptitude, procuration; 

• Droit corporatif (constitution, organisation, mise à jour de livres, convention entre actionnaires, etc.); 

• Convention entre conjoint de fait (convention d’union libre) et contrat de mariage. 

Me Abinader offre de se déplacer à votre domicile. 
 

Me Olivier Abinader, notaire   Tél. :   819 563-4666 
       Téléc. :  819 563-6164 
       Courriel : o.abinader@notarius.net 
 

Étude de Me Benoit Raymond, notaire 
2424, rue King Ouest, bureau 110  

Sherbrooke (Québec) J1J 2E8 



 

Palettes de manutention  

Caisses d’emballage 

Bois de dimension 

Excavation de tout genre Drainage 

Démolition de bâtiment  Fosse septique 

Terre, sable, gravier, pierre  Terrassement 

Champ d’épuration  Travaux au laser 

Transport en vrac  Défrichement 

Aménagement de Cannebergière 

 

R.B.Q : 2420-2011-70 

 

 

1275, route 255 

Saint-Félix-de-Kingsey 

(Québec) J0B 2T0 
  
  
   
  

T 819 848-2747 

1 800 830-2747 

F 819 848-2830

 

 

 

 

1175, Route 243, C.P. 120 

Saint-Félix-de-Kingsey (Québec) 

Canada    J0B 2T0   

 
 
 
 
 

Tél.: 819 848-2525 Téléc.: 819 848-2617 

Courriel: info@gigueremorin.com  

Internet: www.gigueremorin.com  

 

Composantes de bois franc 
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  Téléphone :    819 848-2321 Fax : 819 848-2202 

  Courriel : direction.generale@saintfelixdekingsey.ca 

  Site internet : www.saintfelixdekingsey.ca.  
 

Heures d ’ouver ture  

Lundi ,  mardi  et  jeudi   

De 8 h 30 à  12 h et  de 13 h à 16 h 30  

Vendredi  8  h 30 à 12 h  
Mercredi  :  fermé  

 

Mairesse  Conseillers 
 

 Thérèse Francoeur Douglas Beard   

 Simon Lauzière   

 Christian Girardin 

  Jean-François De Plaen 

* Urgences :  911 * 

Centre de service de Saint-Félix-de-Kingsey                                                
1212, rue de l’Église 

  

  Tél. : 819 848-2367 
  
  Fax : 819 848-2096 

 Services courants (1) Service conseil (2) 

 

Lundi   10 h à 14 h  
Mardi   FERMÉ  
Mercredi  10 h à 14 h  
Jeudi   10 h à 14 h et 15 h à 19 h 
Vendredi  10 h à 14 h 
   

 1 -  Transactions courantes au comptoir : dépôt, retrait, perception etc.  

 

 2 -  Demandes de prêts, placements, ouverture de compte, etc...    

Jean Cayer 
Directeur général 

Guichet automatique, service «Accès D» 

24 heures sur 24, 7 jours par semaine  

HORAIRE 

Sur rendez-vous 

819 336-2600 ou 1 866 838-2600 



 

COMITÉ DU JOURNAL 

 

 Luc Claude, président 

 Jocelyne Fontaine, vice-présidente 

 Réal Berthiaume, trésorier 

 Rebecca Taylor secrétaire, traductrice et chroniqueuse 

 Gisèle Chaput Bernier, photographe 

 Jean François De Plaen, chroniqueur 

 Daniel Rancourt, chroniqueur et collaborateur 

 Louise Grenon, collaboratrice 

 Lise Claude, éditrice, montage 

Coût de la publicité dans Le Félix 
 

                                     Occasionnel       Annuel 

BANDEAU 85 $ par mois 825 $ ANNUEL

 

ou par la poste: 370, Rang 3  

Saint -Félix-de-Kingsey QC J0B 2T0  

Tél: 819 848 -2457  
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Le journal Le Félix est membre de l’Association  
des médias écrits  communautaires du Québec  

Dépôt légal Le Félix reçoit le soutien du ministère 

DATE DE TOMBÉE DU JOURNAL  

Le Félix  

LE 15 AVRIL OU AVANT 

POUR L’ÉDITION DE MAI 2015  

BUREAU DE POSTE / POST OFFICE 

1202 RUE DE L’ÉGLISE 

ST-FÉLIX-DE-KINGSEY 
 

BUSINESS HOURS / HEURES D’OUVERTURE 

MONDAY / LUNDI   9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

TUESDAY / MARDI  9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

WEDNESDAY/MERCREDI 9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

THURSDAY / JEUDI  9 H - 13 H 30    14 H 45 - 18 H 00 

FRIDAY / VENDREDI  9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

SATURDAY / SAMEDI  CLOSED / FERMÉ 

SUNDAY / DIMANCHE  CLOSED / FERMÉ 

 

Tous les jeudis  

19 h 15 à 22 h 

Domaine Descôteaux  

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   

CHORALE  

à 10 h 00  
à la sacristie 

MESSE  
TOUS LES  

DIMANCHES à 11 h  
à ST-FÉLIX 

VIACTIVE 

Tous les lundis 
9 h 00 10 h 30 

Salle Desjardins 

VIACTIVE 
 
 

Tous les mercredis 
9 h 00 10 h 30 

Salle Desjardins 

CONSEIL  

MUNICIPAL 

  

19 h 30  
 

Salle Desjardins 

Tous les vendredis 

19 h 30 à 22 h 
Salle Desjardins 

Carrefour 

de l’amitié 

Tous les mardis 
13 h 00 à 16 h 30 

Salle Desjardins 

ATELIER DE  

MÉDITATION 

Tous les jeudis 
13 h 30 à 15 h 30  

Salle Desjardins 

2—16—30 

LES 

MARDIS 

7 - 14 

21 - 28   4    11    18    25 

ATELIER DE  

CRÉATION  

LITTÉRAIRE 

18 h 30 

Salle Desjardins 

AFEAS 

19 H 15 

Salle Desjardins 

CHRONIQUE  
VOYAGE  

19 h 00 

Salle Desjardins 


